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Y A -T-IL UN PILOTE DANS L’AVION ? (2) 
ENCORE UN MÉFAIT DES ÉLAGUEURS FOUS 

15 juin 2025 
 

Les riverains de l’avenue Paul Langevin et de la rue du Gros peuplier ont dû se plaindre : on avait à peine la place de 
passer et on devait se baisser pour marcher sous les arbres, à cause  « des drageons et des jeunes rameaux présents au 
plus près des troncs des arbres » (lettre de M. SANOGO, Adjoint au Maire Environnement- Espaces verts - Voirie). Il a 
donc annoncé « une taille d’entretien » ! Voici le résultat : 
 

  
 

Plus aucune ombre pour les piétons. Comment les arbres vont-ils survivre à une taille « à blanc » en pleine canicule ?  
Normalement, on peut penser qu’une personne chargée des espaces verts n’ignore pas que la météo, ça compte pour 
la végétation, (surtout à la veille de l’été et en phase de réchauffement climatique), et qu’elle consulte les prévisions 
avant de déclencher des travaux en début de canicule. Pas à Aulnay.  
Entre un élagage des drageons et des branches basses et une taille sévère, on sait faire la différence. Pas à Aulnay. 
Plus gênant : la lettre de M. Sanogo parle de « rideaux de platanes». Ou les élagueurs se sont trompé de rues, ou M. 
Sanogo ne sait pas faire la différence entre tilleuls et platanes. Complétons donc la formation initiale de notre 
« responsable des espaces verts » : 
 

  
Tilleuls (certes difficilement identifiables, vu ce qu’il 
en reste) 

Platanes, taillés quand il le faut, au début du printemps, et 
photographiés au même moment. 

 

L’avantage des platanes, outre la différence absolue des écorces et des feuilles, c’est qu’ils ne « drageonnent » pas. M. 
Sanogo ne semble pas le savoir, ni se souvenir qu’avec les tilleuls, c’est chaque année le même problème. 
 

On est tenté par 3 réponses : 
Réponse a : la colère  
Réponse b : l’incompétence de nos élus est suffisamment établie pour que ça ne vaille plus la peine de réagir 
Réponse c : expliquez-nous ce qui a pu conduire à une telle aberration et discutons d’une « Charte de l’arbre » 
 

En bons démocrates, on serait tentés par la réponse c. Mais quel sera le retour de la municipalité ? 
Réponse a : silence méprisant 
Réponse b : les gens ont demandé un élagage, ils n’ont plus qu’à la boucler !  
Réponse c (qui suppose un certain sens de l’humour) : ok, on a fait une erreur, discutons-en !  
 

Quelle sera la réponse ? On parie ? 


